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Préambule
La ville de Nice s’engage au quotidien pour améliorer la santé des niçoises et des niçois en 
œuvrant sur l’ensemble des déterminants de santé.

L’Organisation Mondiale de la Santé définit la santé comme « un état de bien-être physique, 
mental et social complet qui ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou 
d'infirmité » et les déterminants de santé comme les « facteurs personnels, sociaux, 
économiques et environnementaux qui déterminent l’état de santé des individus ou des 
populations ».

Lorsque la ville de Nice végétalise les cours d’écoles, lance l’ambitieuse opération « 1 arbre 
par habitant » ou crée des pistes cyclables, de nouvelles lignes de tramway et encourage les 
mobilités douces afin d’améliorer la qualité de l’air extérieure et d’augmenter les bénéfices 
sur le bien-être et la santé mentale des habitants, désimperméabilise les sols afin de s’adapter 
aux changements climatiques et de protéger le vivant et les biens matériels, lorsque la ville de 
Nice protège la biodiversité en instaurant une Aire Marine Protégée, accueille la conférence 
des Nations Unies sur l’Océan en 2025, œuvre pour le bien-être animal dans la ville, limite 
l’exposition de la population aux perturbateurs endocriniens en s’engageant comme Ville Sans 
Perturbateurs Endocriniens mais aussi propose 40 % de produits biologiques dans les cantines 
scolaires, la ville de Nice œuvre sans relâche sur les déterminants environnementaux de la 
santé et sur la santé unique telle qu’elle est proposée par l’Alliance quadripartite sur 
l’approche « Une seule santé », qui regroupe l’Organisation des Nations Unies pour 
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l’alimentation et l’agriculture (FAO), le Programme des Nations Unies pour l’environnement 
(PNUE), l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) et l’Organisation mondiale de la santé 
animale (OMSA).

La réduction des inégalités sociales et territoriales de santé et l’accès aux droits et aux soins 
sont parmi les missions les plus critiques que la ville de Nice s’est données ce qui se matérialise 
par la création de nouvelles maisons médicales pour rendre le soin accessible à tous, 
l’intervention dans les collèges pour vacciner les 5èmes contre le HPV ou encore la 
pérennisation du centre de vaccination en cœur de ville et du centre de vaccination 
internationale à l’aéroport Nice Côte d’Azur.

La ville de Nice a aussi souhaité améliorer la politique inclusive en direction des personnes 
atteintes de troubles du spectre autistique et de leurs familles par un plan d’action Autisme 
2024-2026 mais aussi des seniors en s’engageant sur une labellisation Ville Amie de Aînés. 

La ville de Nice œuvre sur l’ensemble des déterminants de santé lorsqu’elle fédère les acteurs 
de la santé mentale au travers de son Conseil Local en Santé Mentale, lorsqu’elle forme ses 
partenaires aux premiers secours en santé mentale, sensibilise et accompagne la population 
au dépistage du diabète au travers d’un plan d’action pluriannuel diabète 2024-2026, à 
l’activité physique adaptée et accessible à tous grâce à la Maison Sport Santé de la ville, 
lorsqu’elle met en place avec la Métropole Nice Côte d’Azur un Plan Alimentaire Territorial 
avec un impact sur les 51 communes de la métropole, lorsqu’elle met en place des ateliers 
nutrition, qu’elle fédère un collectif 1000 premiers jours de l’enfant ou qu’elle travaille avec 
les partenaires du territoire sur la prévention des addictions à l’alcool, au tabac ou aux écrans.

L’ARS PACA et la ville de Nice ont la chance d’avoir sur le territoire des acteurs institutionnels, 
associatifs, publics et privés qui ont bien compris que la santé est multifactorielle, qu’elle est 
l’affaire de tous et que la seule manière d’atteindre notre objectif est d’unir nos forces, de 
collaborer et de s’aligner sur nos priorités avec un horizon long dans le cadre de ce Contrat 
Local de Santé de Nice 2024-2029 pour avoir un impact durable pour la santé des niçoises et 
des niçois.
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Contexte d’élaboration du contrat local de santé de Nice

1. Présentation du contrat local de santé de Nice
Le contrat local de santé (CLS) est un outil porté conjointement par l’Agence régionale de 

santé et la Ville de Nice qui permet de répondre aux enjeux de réduction des inégalités sociales 
et territoriales de santé et d’améliorer la santé et la qualité de vie des habitants.

Il se traduit par une programmation d’actions visant à répondre aux principaux besoins de 
santé identifiés sur le territoire concerné, en cohérence avec le projet régional de santé (PRS). 
Sa mise en œuvre bénéficie d’un soutien financier et méthodologique.

Instauré par la loi « Hôpital, patients, santé et territoire » de 2009, puis consolidé par la loi 
de « Modernisation de notre système de santé » de 2016 et la loi « 3DS » de 2022 relative à 
la différenciation, décentralisation, déconcentration et simplification de l’action publique 
locale, le CLS est un outil qui permet de répondre aux enjeux de santé observés à l’échelle 
d’une collectivité territoriale.

Situé à la croisée des besoins en santé du territoire et des objectifs du PRS, il consiste à 
mettre en œuvre une véritable stratégie locale de santé publique à travers la réalisation d’un 
diagnostic local de santé partagé et l’élaboration d’une programmation d’actions visant à 
répondre aux besoins identifiés.

Ainsi, depuis 2023, l’ARS PACA et la ville de Nice ont entrepris une démarche d’élaboration 
d’un Contrat Local de Santé s’appuyant sur un diagnostic socio-sanitaire et environnemental 
réalisé par l’Observatoire Régional de Santé PACA et financé par l’ARS PACA.

Depuis novembre 2023, 140 partenaires du territoire se sont réunis régulièrement pour 
partager ce diagnostic, faire part de leurs priorités en matière de santé publique sur le 
territoire et coconstruire un plan d’action partenarial répondant aux besoins qui n’ont pas 
encore été adressés et qui sera déployé entre 2024 et 2029. 
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2. Périmètre et durée du CLS de Nice
Le périmètre du CLS de Nice est la commune de Nice et la durée du contrat est fixée à 5 ans.

Au cours de la durée du contrat, le périmètre des actions pourra être complété pour s’adapter 
aux contextes évolutifs de la santé publique. Les éventuels changements majeurs du contrat 
feront, quant à eux, l’objet d’avenants.

3. Engagement des partenaires signataires
Les partenaires signataires s’engagent à :

• Soutenir la mise en œuvre des actions priorisées 

• Mettre à disposition les moyens financiers, humains, matériels et logistiques 
nécessaires à la mise en œuvre du contrat

• Participer au financement de certaines actions priorisées du CLS, dans le cadre de 
leurs procédures et de leurs domaines de compétences et dans la limite des 
moyens disponibles

• S’informer mutuellement des politiques et initiatives menées par chaque 
signataire en lien avec l’objet du contrat

• Désigner un « référent CLS » au sein de leur structure qui sera chargé de participer 
à l’équipe projet du CLS, d’informer sa hiérarchie de l’avancement des travaux, 
d’aviser l’équipe-projet des arbitrages retenus par sa direction et de mettre en 
contact les porteurs d’actions avec les personnes référentes du domaine concerné 
au sein de son institution

• Se coordonner pour la mise en œuvre des actions existantes concernant les 
orientations décidées de façon contractuelle

• Rechercher une stratégie de communication coordonnée et s’informer 
mutuellement

• Co-construire d’éventuelles nouvelles actions

De cette manière, chaque signataire du présent contrat s’engage à mobiliser et/ou à 
rechercher dans la mesure de ses possibilités des moyens financiers, techniques et humains 
dans le respect des décisions de sa gouvernance et selon ses procédures respectives. 

4. Gouvernance
Le CLS de Nice est co-piloté par l’ARS PACA et la ville de Nice.
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Le comité de pilotage : 
Le comité de pilotage est l’instance décisionnelle pour l’élaboration, la mise en œuvre, le suivi 
et l’évaluation du CLS. Il est composé des signataires du CLS.
Il a pour missions de :

• Définir et prioriser les axes stratégiques 
• Examiner les propositions et prendre les décisions sur les priorisations, 

reconductions ou réorientations des actions telles que présentées par le comité 
technique

• Veiller au respect des engagements des signataires et responsables d’actions
• Assurer l’évaluation sur la base du programme d’actions et des indicateurs de suivi 

et d’évaluation
Le comité de pilotage se réunit une fois par an pour faire le bilan et l’évaluation des actions 
menées et de l’avancée du contrat, infléchir ou développer les orientations et les actions.
Il se réunit en séance supplémentaire chaque fois que cela est nécessaire ou à la demande 
d’un des signataires. 
Il peut inviter des partenaires du CLS. 
Dans l’éventualité d’un arbitrage concernant le contrat, seuls sont admis à voter les signataires 
du CLS. 

Le comité technique
Le comité technique est composé des représentants des signataires et des axes stratégiques 
du CLS. Il veille à l’exécution effective du contrat, assure le lien avec le comité de pilotage et 
facilite la circulation de l’information entre l’ensemble des acteurs. Il contribue à donner une 
vision d’ensemble de la démarche et de son avancement aux personnes impliquées au niveau 
opérationnel.

Il a pour mission de : 
- Suivre l’élaboration et la mise en œuvre du contrat et de l’ensemble des actions 
- Coordonner et veiller à la cohérence des interventions des différents partenaires
- Discuter et proposer les éventuels ajouts/modifications/suppressions de fiches 

pouvant être apportés au présent contrat
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- Préparer les arbitrages du comité de pilotage (orientations, priorisations nécessaires, 
etc.)

- Rédiger les documents de synthèse
- S’approprier les données d’observation de la santé
- Proposer de nouveaux champs d’investigations au copil, fondés sur les constats de 

terrain
Il est mobilisé par le coordinateur du CLS, en lien avec le référent CLS de l’ARS PACA. 
Le comité technique se réunit deux fois par an.
Il pourra être ouvert à d’autres institutions en fonction du périmètre et des besoins 
spécifiques. Il pourra ainsi solliciter la participation, pour avis, de structures expertes et 
associer des partenaires dont la présence peut faciliter la définition et la mise en œuvre des 
objectifs. 

Equipe projet
L’animation du CLS est confiée à l’équipe projet composée des référents copilotes (Ville de 
Nice et ARS PACA).
Les objectifs opérationnels de l’équipe projet sont de :

• Organiser les séances de travail : comité de pilotage, comité technique
• S’assurer de la mise en œuvre des décisions du comité de pilotage
• Assurer l’articulation entre les instances stratégiques de pilotage, de suivi d’action, 

de projet et de concertation du CLS
• Coordonner les travaux des groupes thématiques pour en garantir la cohérence
• Maintenir la mobilisation et la dynamique d’implication des signataires, des 

acteurs communaux et des partenaires du contrat
• Préserver la cohérence de la démarche du CLS, en interface avec les institutions 

partenaires
• S’assurer de la mise en œuvre du plan d’actions du CLS et des modalités de suivi et 

d’évaluation de la démarche du CLS
Le groupe de travail « Axe Santé mentale » est porté par le Conseil Local de Santé Mentale

5. Suivi et évaluation
Les signataires ainsi que l’ensemble des partenaires contribuent au processus d'évaluation du 
CLS. L’évaluation du CLS portera sur deux aspects : 

• Le dispositif CLS, son processus et sa gouvernance
• Le plan d’action

Une évaluation annuelle des actions du CLS sera réalisée et présentée au Comité de pilotage. 
Cette évaluation vise à s’assurer de la mise en œuvre effective et des résultats de chaque 
fiche-action du CLS.
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Chaque pilote d’actions assure annuellement la communication des informations concernant 
les actions du contrat dont il a la charge au moyen d’une fiche-évaluation assisté par le 
coordinateur du CLS en support méthodologique.

Pour chaque action, la fiche-évaluation précisera entre autres :

• Le porteur de l’action ;
• L’état d’avancement ;
• Les difficultés rencontrées ;
• Les bonnes pratiques identifiées ;
• Les ressources mobilisées ;
• Des indicateurs de suivi spécifiques permettront de mieux appréhender l’impact de 

l’action tout au long du contrat.

Au terme du contrat, une évaluation globale de la mise en œuvre des actions du CLS sur les 
cinq années sera réalisée.

6. Signataires du CLS
10 partenaires sont signataires du CLS de Nice : 
• Préfecture des Alpes-Maritimes
• Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Alpes-Maritimes
• CHU de Nice
• Education Nationale - Académie de Nice
• Université Nice Côte d’Azur
• Agence d’Urbanisme Azuréenne
• CCAS de Nice
• Métropole Nice Côte d’Azur
• Agence Régionale de Santé PACA
• Ville de Nice

Priorités du territoire en matière de santé publique

1. Diagnostic de territoire
Le diagnostic socio-sanitaire et environnemental réalisé à l’échelle de la métropole Nice Côte 
d’Azur par l’Observatoire Régional de Santé PACA dans le cadre de l’élaboration du Contrat 
Local de Santé de Nice a eu pour objectifs de décrire la situation de la métropole Nice Côte 
d’Azur, de dégager les spécificités, atouts et faiblesses de ce territoire et de mettre en 
évidence ses inégalités territoriales et sociales afin de permettre aux partenaires de mieux 
appréhender de façon collective la situation et les besoins actuels du territoire et, en ce sens, 
les guider dans le choix des politiques et actions à mettre en place.
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Cela constitue la première phase du diagnostic de territoire réalisé par l’ORS PACA. La seconde 
phase qui sera réalisée courant 2025 permettra de préciser au niveau infra-communal les 
différents indicateurs socio-sanitaires de la commune de Nice.

Ce premier diagnostic de territoire intègre des informations et données sur la santé et ses 
principaux déterminants (caractéristiques socio-économiques, comportements de santé, 
milieux de vie, …) et s’articule autour de 5 grands axes thématiques : le territoire et le cadre 
de vie, la population, l’offre de soins, le recours aux soins et à la prévention et enfin l’état de 
santé de la population.

• Le territoire et le cadre de vie : qualité environnementale, mobilité et accès aux 
équipements, risques naturels et liés aux changements climatiques, conditions de 
logement…

Nature en ville

La région Provence-Alpes-Côte d’Azur, et notamment ses métropoles littorales (Marseille, 
Nice, Toulon), constituent des territoires avec une pression d’urbanisation forte et une 
vulnérabilité croissante face aux changements climatiques. La nature en ville constitue une 
réponse à la croisée d’enjeux immédiats et à long terme : enjeux d’embellissement et de 
pacification du cadre de vie, enjeux sociaux de mise à disposition d’espaces publics et 
d’aménités écologiques, enjeux de maintien de la biodiversité ordinaire et d’une trame verte 
et bleue urbaine, mais aussi enjeux d’adaptation au changement climatique et de résilience 
face aux risques. En 2019, la commune de Nice a été classée 1ère ville de plus de 200 000 
habitants de France en termes de pourcentage de patrimoine arboré sur son territoire. 

En 2018, 86,8 % du territoire métropolitain était 
couvert par les espaces naturels (forêts et milieux 
semi-naturels), une proportion bien supérieure aux 
moyennes régionale (67,5 %) et nationale (30,6 %). 
On observait cependant des différences selon les 
territoires : les espaces naturels étaient 
particulièrement présents dans le Moyen (80,0 %) 
et le Haut Pays (97,3 %), contrairement au littoral 
(27,6 %) et à la ville de Nice (17,2 %), où les milieux 
naturels étaient plus dispersés et de taille plus 
modeste.
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Pollution de l’air

Au 31 décembre 2021, 5 000 habitants 
étaient exposés à des dépassements de 
la valeur limite annuelle européenne de 
NO2 (40 microgrammes par mètre cube) 
(Figure 16), un chiffre divisé par 40 
depuis 2007. Les populations 
concernées par ces dépassements sont 
celles résidentes à proximité des 
principaux axes de circulation ainsi que 
dans le centre urbain dense de Nice. Par 
ailleurs, à cette date, 50 habitants 
étaient exposés à des dépassements de 
la valeur limite annuelle européenne de 
PM10, (40 microgrammes par mètre 
cube), 17 fois moins qu’en 2013 
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Risque inondation

La quasi-totalité des communes de la Métropole 
(96,1 %) sont concernées par le risque 
d’inondations (région : 90,9 % ; France : 59,5 %) et 
un peu plus de la moitié d’entre elles (55,0 %) font 
l’objet d’un Plan de Prévention des Risques 
d’Inondations (région : 42,0 %). Par ailleurs, 17 
communes sont situées dans le périmètre du 
territoire à risque important d’inondation (TRI) « 
Nice-Cannes-Mandelieu » : Bonson, Cagnes-sur-
Mer, Carros, Castagniers, Colomars, Drap, 
Gattières, Gilette, la Gaude, la Roquette-sur-Var, la 
Trinité, le Broc, Nice, Saint-Blaise, Saint-Jeannet, 
Saint-Laurent-du-Var et Saint-Martin-du-Var. 

Ilots de chaleur urbain

Le Cerema a réalisé une étude des Zones 
Climatiques Locales au sein des communes 
littorales denses de la Métropole : Nice, 
Saint-Laurent-du-Var et Cagnes-sur-Mer. 
Au sein des 3 communes étudiées, la 
classe la plus sujette au phénomène d’îlot 
de chaleur urbain est celle des « 
ensembles compacts d’immeubles ». 
Cette classe est particulièrement 
représentée dans le centre de Nice (430 
hectares).
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Exposition au bruit

Au sein de la Métropole, les principales sources de bruit sont liées aux transports (le trafic 
routier, mais aussi ferroviaire et aérien), les bruits de voisinage et les lieux de diffusion de la 
musique. Les industries ne représentent pas une source de bruit importante sur le territoire.

Les zones les plus exposées au bruit sont concentrées le long des grands axes de circulation et 

ferroviaires, principalement sur le littoral, mais aussi dans certaines zones localisées de la 
frange sud du Moyen Pays. Certaines communes du littoral cumulent les sources de bruit 
(Nice, Cagnes-sur-Mer et Saint-Laurent-du-Var notamment).

Habitat

Le territoire de la métropole est soumis à une pression foncière importante, qui limite 
l’accessibilité au logement et à la propriété, notamment pour les ménages disposant de bas 
revenus ou de contrats de travail précaires. Cette pression foncière est particulièrement 
élevée dans les communes attractives sur le plan résidentiel et dans les territoires 
touristiques, où les demandeurs de résidences secondaires concurrencent les actifs locaux sur 
le marché du logement. Le département des Alpes-Maritimes fait partie des 6 départements 
français identifiés comme territoires prioritaires de lutte contre l’habitat indigne 
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 En 2019, environ 1 résidence principale sur 8 
(12,9 %) était un logement suroccupé, une 
proportion nettement supérieure aux 
moyennes régionale (7,2 %) et nationale (4,8 
%). La suroccupation des logements concerne 
tout particulièrement les communes 
touristiques, sur le littoral (17,5 % à Beaulieu-
sur-Mer, 14,8 % à Nice et 14,2 % au Cap-D’ail) 
et dans le Haut Pays (10,9 % à Isola).

• La population : structure par âge, composition des ménages, qualification et accès à 
l’emploi, revenus, prestations sociales…

Démographie
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En 2020, plus d’1 habitant de la métropole Nice 
Côte d’Azur sur 5 (21,6 %) était âgé de moins 
de 20 ans, une proportion moins importante 
que dans la région (22,3 %). En revanche, la 
métropole comptait davantage de jeunes âgés 
de 15-29 ans (16,8 %) que dans la région (16,0 
%). La population jeune est particulièrement 
nombreuse dans la ville de Nice (18,3 %).

En 2020, 166 436 personnes étaient âgées de 
60 ans ou plus au sein de la métropole : elles 
représentaient 30,1 % % de la population, une 
proportion plus élevée que dans la région (29,5 
%). La classe d’âge des 60-74 ans était un peu 
moins représentée sur le territoire (17,8 %) 
que dans la région (18,2 %), contrairement aux 
plus de 75 ans (12,3 %, contre 11,4 %).

En 2020, 28 820 personnes âgées de 75 ans ou 
plus résidaient seules à leur domicile, soit près 
d’1 sur 2 (45,9 %), une valeur supérieure à celle 
observée dans la région (42,3 %). Les 
communes du littoral (47,4 %) et notamment 
la commune de Nice (49,0 %) présentaient des 
proportions particulièrement élevées.

Composition des ménages

En 2020, plus de 4 ménages sur 10 (41,9 %) étaient composés d’une seule personne, une 
proportion plus élevée que dans la région (38,5 %) et qu’en France (37,4 %), sauf dans le 
Moyen Pays (27,6 %). La ville de Nice et le territoire du Haut Pays se démarquaient avec des 
proportions plus importantes (respectivement 45,6 % et 41,5 %).

En 2020, les familles comptant au moins un enfant moins de 25 ans représentaient un peu 
moins de 3 ménages sur 10 (28,5 %), une proportion moins élevée que dans la région (29,8 
%).

Dans la commune de Nice, les familles avec enfants représentent (26,8 %) des ménages. La 
proportion de familles nombreuses (avec 3 enfants ou plus) était légèrement inférieure (7,4 
%) à la moyenne régionale (7,6 %). La ville de Nice se distinguait avec une part plus importante 
(8,3 %). Trois familles sur 10 étaient de type monoparentales (30,7 %), une proportion plus 
élevée que dans la région (29,2 %) et qu’en France (25,7 %).
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Situation sociale

On recense 11 quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) au sein de la métropole 
Nice Côte d’Azur, dont 8 dans la commune de Nice.

Les difficultés sociales sont très importantes dans ces quartiers : plus de 4 habitants sur 10 
sont en situation de pauvreté (44,5 %), une proportion 2,5 fois plus élevée que dans la 
métropole, mais un peu moindre que celle 
relevée dans l’ensemble des QPV de la région 
(49,4 %).
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• L’offre de soins : disponibilité et accessibilité de l’offre de soins libérale, hospitalière 
et médico-sociale, activité des médecins généralistes, comportements de recours aux 
soins …

Médecine générale libérale

Au 31 décembre 2022, 649 médecins généralistes libéraux étaient en activité dans la 
métropole Nice Côte d’Azur, soit une densité médicale de 118 médecins généralistes pour 100 
000 habitants, nettement supérieure aux moyennes régionale (105 pour 100 000) et nationale 
(84 pour 100 000).

L’offre de médecine générale est cependant inégalement répartie au sein de la métropole : 
elle est concentrée sur le littoral, notamment à Nice, où exercent 67 % des médecins 
généralistes de la métropole. Entre 2018 et 2022, le nombre de médecins généralistes sur le 
territoire a enregistré un recul de 7,5 %, une baisse un peu plus importante que dans la région 
(- 4,6 %) et qu’en France (- 5,6 %). Les baisses les plus importantes ont été relevées dans le 
Moyen Pays (- 15,5 %) et dans la commune de Nice (- 8,3 %).
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Spécialités médecine libérale

En 2021, les spécialités libérales les plus 
représentées au sein de la métropole en 
nombre de praticiens étaient la psychiatrie 
(130 spécialistes), la cardiologie (73 
spécialistes), la radiologie (66 spécialistes) et 
la gynécologie obstétrique (65 spécialistes).

Autres professions médicales et 
paramédicales

La métropole Nice Côte d’Azur dispose 
d’une offre de professionnels 
paramédicaux importante (Tableau 4). 
Elle présente des densités supérieures 
aux moyennes régionales pour la plupart 
des professions médicales et 
paramédicales, à l’exception des sages-
femmes. 

Exercice coordonné
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En juin 2023, la métropole Nice Côte d’Azur compte 12 Maisons de Santé Pluriprofessionnelles 
(MSP) labellisées dont 5 à Nice. Par ailleurs, la ville de Nice est couverte par 3 Communautés 
Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS), qui couvrent le littoral (CPTS Nice Nord et ses 
collines, Nice Ouest Vallée, Nice Centre et Nice Est).

Offre de soin hospitalière

En 2023, 6 services d’urgences sont en activité dans la métropole Nice Côte d’Azur, dont 1 
service pédiatrique. Tous les services d’urgences sont localisés sur la bande littorale : 4 à Nice 
(dont 1 pédiatrique), 1 à Saint-Laurent-du-Var et 1 à Cagnes-sur-Mer. Par ailleurs, deux 
maisons médicales de garde sont ouvertes à Nice, l’une pour les adultes au CHU Pasteur et 
l’autre pour les enfants au CH Lenval.
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En 2021, la métropole Nice Côte d’Azur présentait des taux d’équipement hospitalier 
supérieurs aux moyennes départementales et régionales pour la plupart des spécialités, sauf 
pour les soins de longue durée (20,3 places pour 10 000, contre 32,2 pour 10 000 dans la 
région et 48,1 pour 10 000 en France) et les soins de suite et de réadaptation (18,9 places pour 
10 000, contre 23,9 dans la région). L’offre hospitalière est concentrée sur le littoral, à l 
’exception des soins de suite et de réadaptation, davantage présents dans le Moyen et le Haut 
Pays.

Médico-social

En 2023, la métropole est moins bien équipée que la région et que la France pour les différents 
types de structures d’hébergement et services médico-sociaux pour les personnes âgées.

En 2023, les taux d’équipement en Maisons d’accueil spécialisé et établissements d’accueil 
médicalisés pour les adultes avec un handicap étaient proches des moyennes régionales et 
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nationales, contrairement à la capacité en établissements d’accueil non médicalisés, plus de 
2 fois inférieure aux moyennes régionale et nationale.

Le taux d’équipement en Instituts thérapeutiques éducatifs et pédagogiques, en 
établissements pour déficients moteurs et sensoriels, en Services d’éducation spéciale et de 
soins à domicile (SESSAD) étaient supérieurs à la moyenne régionale. En revanche, la 
métropole ne disposait d’aucun Centre d’action médico-sociale précoce et présentait un taux 
d’équipements en Instituts médico-éducatifs inférieur à la moyenne régionale.

• Le recours aux soins et à la prévention : consommation de soins et de médicaments, 
couverture vaccinale, participation au dépistage des cancers, suivi gynécologique…
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Recours aux médecins généralistes

En 2022, parmi les assurés âgés de 16 ans ou plus 
résidant au sein de la métropole, un peu plus d’1 
sur 10 n’avait pas de médecin traitant déclaré, 
une proportion plus élevée que dans la région et 
qu’en France.

En 2022, parmi les assurés du régime général 
âgés de 16 ans ou plus et résidant au sein de 
la métropole, 8,4 % n’avaient eu aucun 
recours aux soins au cours des 24 derniers 
mois, une proportion bien supérieure à la 
moyenne régionale (5,8 %), mais moins 
élevée qu’en France métropolitaine (10,8 %). 
Les proportions les plus élevées étaient 
relevées sur le littoral, et notamment à Nice 
(9,6 %). Chez les séniors âgés de 65 ans et 
plus, le non-recours aux soins concernait 5,2 
% des assurés à Nice, contre 3,8 % dans la 
région et 3,6 % en France. 
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En 2021, 48,3 % de la population 
métropolitaine a eu recours à un médecin 
spécialiste libéral, une proportion supérieure 
aux moyennes régionale (44,4 %) et nationale 
(38,2 %).

Actes de prévention

En 2020, 40 % des enfants âgés de 6 ans 
avaient bénéficié d’un bilan de santé 
buccodentaire ou une consultation chez un 
dentiste libéral, une proportion moins élevée 
que dans la région (43,5 %), sauf dans le Moyen 
Pays (49,8 %).

Au sein de la commune de Nice, les 
bénéficiaires de la Couverture Santé 
Complémentaire étaient plus nombreux à 
avoir réalisé ce bilan (51,4 %) que les non 
bénéficiaires (37,3 %), contrairement à la 
tendance régionale (44,1 % pour les non 
bénéficiaires et 41,1 % pour les bénéficiaires). 

En 2022, près de la moitié des femmes âgées 
de 20 à 64 ans (46,2 %) n’avaient pas consulté de gynécologue libéral au cours des 24 derniers 
mois au sein de la métropole, comme dans la région (46,2 %).
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En 2022, 61,3 % des femmes âgées de 50-74 
ans et résidant sur la commune de Nice ont 
participé au dépistage du cancer du sein 
(organisé et individuel), une proportion 
inférieure aux moyennes régionale (63,2 %) 
et nationale (63,1 %). 

La participation au dépistage organisé du 
cancer du sein est marquée par des 
inégalités sociales. On observe un écart de 
0,8 points de pourcentage entre les 
bénéficiaires de la Couverture Santé 
Complémentaire et les non bénéficiaires.

En 2022, parmi les femmes âgées de 25 ans 
à 65 ans, 50,3 % ont participé au dépistage 
du cancer du col de l’utérus (au moins un 
remboursement pour un frottis au cours des 
3 dernières années), un chiffre supérieur à la 
valeur régionale (50,1 %), mais inférieure à 
la moyenne nationale (53,1 %).

En 2022, 23,1 % des hommes et femmes 
âgés de 50-74 ans ont participé au dépistage du cancer colorectal, une proportion nettement 
inférieure aux moyennes régionale (28,7 %) et nationale (33,4 %).

Vaccination

En 2022, plus de la moitié des personnes âgées de 65 ans (54,0 %) ont été vaccinées contre la 
grippe saisonnière, une proportion similaire à valeur régionale (53,7 %) mais inférieure à la 
moyenne nationale (57,8 %). En revanche, la couverture vaccinale chez les personnes à risque 
était moins élevée (25,4 %) que les moyennes régionale (26,5 %) et nationale (31,1 %).

En janvier 2023, 7 habitants de la métropole Nice Côte d’Azur sur 10 (69,7 %) avaient reçu le 
schéma complet de vaccination contre la COVID-19, une couverture vaccinale moins élevée 
que dans la région (74,9 %) et qu’en France métropolitaine (79,2 %).

En 2022, un peu plus d’un tiers des filles (34,6 %) avaient un schéma complet contre le 
papillomavirus à 16 ans, une couverture vaccinale proche de celle relevée dans la région (34,3 
%) mais moins élevée qu’en France (41,0 %).

Chez les garçons de 16 ans, la couverture vaccinale était bien moins élevée (5,7 % avaient un 
schéma complet à 16 ans), là encore, des chiffres proches de la moyenne régionale (5,9 %) 
mais bien inférieurs à la moyenne nationale (8,5 %)


